
« Recherche et expertise » 
 
Chères collègues, chers collègues, 
 
Membres d'un comité d'experts de l'AFSSA, il nous a semblé que nous ne pouvions rester à 
l'écart du mouvement qui a pour but d'attirer l'attention des citoyens et des pouvoirs publics 
sur la crise que traverse la recherche à l'heure actuelle dans notre pays. Nous pensons que 
cette crise risque d'affecter à terme les capacités d'expertise et donc la confiance du public 
dans les institutions chargées de protéger et d'améliorer la santé et l'environnement, ou 
d'éclairer les choix qui engagent l'avenir. 
 
C'est pourquoi nous avons rédigé le texte joint, fruit d'une concertation d'experts de l'AFSSA 
qui en ont approuvé la rédaction finale et souhaité qu'il soit diffusé le plus largement possible. 
Nous vous invitons donc à signer le texte que nous vous adressons ci-joint en envoyant votre 
accord, avec l'indication de votre comité d'expert,  par courrier électronique à l'adresse 
suivante : 
boistard@toulouse.inra.fr 
 
Nous vous serions reconnaissants, de plus, de transmettre ce texte à des collègues membres 
d'autres institutions d'expertise. 
 
Le texte sera transmis le 12 avril, avec les signatures déjà parvenues, au mouvement "sauvons 
la recherche", pour diffusion. Des listes complémentaires de signatures seront adressées par la 
suite. 
Recevez, chères collègues, chers collègues, l'expression de nos meilleurs sentiments 
 
 
 
Pierre Boistard          Jean Pierre Zalta 
 
 
 
Texte de l’appel 
 
La pertinence des avis d'un comité d'expertise scientifique dépend de façon essentielle de 
l'avancée des disciplines scientifiques sur lesquelles ce comité peut appuyer ses avis.  
Par conséquent, l'avenir de la capacité d'expertise scientifique, qui ne peut être de caractère 
bureaucratique, est en relation directe avec le niveau de la recherche. 
 
Or, en France, la recherche traverse une crise grave qui aura des conséquences importantes à 
moyen et long terme sur la qualité de l'expertise scientifique dans notre pays. Plutôt que de 
pallier tardivement les répercussions de cette crise, évitons-les dès à présent. 
 
Disposer d’une recherche forte et dynamique est un enjeu majeur pour le rayonnement et 
l’avenir économique de notre pays et pour notre mission d’expertise. C'est pourquoi, les 
membres soussignés de divers comités d'experts scientifiques expriment, en dehors de toute 
défense strictement corporative d'une profession, leur soutien à l'action responsable de 
"sauvons la recherche" et se joindront effectivement aux actions de ce mouvement si, dans 
l'année, délai raisonnable, rien de concret et de positif ne sort des concertations en cours. 
 


